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  FOIX,  le 3 novembre 2015

 
Les organisations syndicales unies avaient boycotté la première convocation et ont participé à cette
seconde séance :

L'ordre du jour était plutôt dense :

•  l'intervention de l'assistante sociale relative aux risques psycho-sociaux
•  l'adaptation des structures et du réseau ( pour avis)
•  Point sur le budget
•  Les registres hygiène et sécurité et fiches de signalement
•  Présentation de la nouvelle campagne du DUERP/PAP 2015/2016
•  Questions diverses.

                1,- l'intervention de l'assistante sociale relative aux risques psycho-sociaux.

Mme POURCHET a tenu à nous apporter des précisions générales, bien entendu, sur l'évaluation
sociale  qu'elle a présentée suite aux problèmes rencontrés au Pôle Gestion Fiscale de la DDFIP.
Dans  ses  conclusions,  elle  relevait  que,  d'après  les  entretiens  qu'elle  a  eu  avec  les  agents  les
problèmes ressentis étaient d'ordre organisationnel et pour une minorité d'ordre relationnel. 

Force est de constater que, le départ du chef de pôle et l'arrivée de son remplaçant ont contribué à
apaiser la situation. Cependant, l'affectation d'un autre chef de division n'est pas à l'ordre du jour.
Enfin, l'organigramme du PGF a été revu.

  2. – l'adaptation des structures et du réseau
 
  * Les opérations  « visibles » (c'est à dire impactant directement un poste) :

En fait, aucune ne sera réalisée en 2016 . 
Pour les 3 projets envisagés :

• Castillon : transféré à St Girons
• Vicdessos :  transféré à Tarascon
• Luzenac : gestion conjointe avec Ax les Thermes

./..
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Pour Castillon : la création  envisagée d'une commune nouvelle entraine le report de cette opération
en 2017
Pour Vicdessos : la mise en place d'une maison de service au public n'était pas opérationnelle au 1 er

janvier 2016 
et pour Luzenac : l'instauration d'une gestion conjointe était prématurée. 

FO DGFIP ne se berce pas d'illusion, ces projets seront représentés en 2017 par le Directeur. Nous
marquerons à nouveau notre hostilité à toute fermeture de postes. De plus, avec la mise en place du
Schéma Départemental de Coopération Intercommunal, et le projet  de création de 4 Communautés
de communes et d'une communauté d'agglomération (de Saverdun à Tarascon pour cette dernière)
l'impact  pour notre  réseau ne sera pas anodin.  Bien entendu,  pour le  Directeur  il  ne s'agit  que
de « pistes de réflexion », rien n'est acté etc... Le discours est bien rôdé, mais il ne prend plus. FO
DGFIP a précisé qu'un calendrier est déjà en place, prévu dans une instruction récente,  qu'en cas
de regroupement de communautés de communes, le maximum devrait être effectué par les postes
dés l'été 2016 pour faciliter ces opérations. Parmi ces « axes de réflexion » figurent le regroupement
de la CC de la Lèze et la CC de l'Arize, ainsi que la CC de Mirepoix et la CC du Pays de Pamiers.
Nous verrons bien le sort qui sera réservé aux Trésoreries impactées...

  * Les opérations  « invisibles » (concernent uniquement les budgets gérés dans les postes)

Il s'agit avant tout de mettre en concordance certaines communes qui ne sont pas gérées dans le
même poste comptable que la Communauté de communes dont elles dépendent. L'opération la plus
lourde dans ce domaine relève d'un transfert de communes gérées par le CFP de Pamiers vers le
CFP de Mirepoix. Ceci a entrainé la création, d'un emploi à la Trésorerie de Mirepoix. FO DGFIP
a rappelé que plusieurs communes de l'arrondissement de Saverdun ont fait part de leur hostilité à
ce projet et ne souhaitent pas être gérées par le CFP de Pamiers. Le Directeur a répondu que leurs
récriminations étaient parvenues trop tardivement pour être prises en compte. Dont acte...

Autre  opération « invisible », les gestions des Hôpitaux d'Ax les  Thermes,   de Tarascon  et  du
CHPO  sont  regroupées au  niveau  du  CFP  du  Pays  de  Foix.  Cette  opération  n'est  pas  sans
répercussion, sur le réseau, puisqu'un  contrôleur d'Ax les Thermes et un  contrôleur de Lavelanet
sont mutés sur Foix et un poste de 2e adjoint, sur un emploi non implanté, est mis en place sur ce
site. La fragilisation de deux structures est actée.

Dans le cadre de ces opérations, les représentants de FO DGFIP ont rappelé, la position adoptée
par leur syndicat, à savoir, l'opposition à toutes fermetures de postes et restructurations. Dans ce
contexte,  l'ensemble  des  organisations  syndicales  ont  voté  contre les  propositions  de
l'Administration.

3 – Registre hygiène et sécurité et fiche de signalement.

Les nouveaux éléments portés sur les registres concernaient le CFP de Saverdun pour lequel les
problèmes  d'infiltrations  ne  sont  toujours  pas  résolus  (cela  depuis  de  nombreuses  années)  Une
lettre a été adressée, une nouvelle fois, au Président de la Communauté de Communes , propriétaire
des lieux, une réponse était attendue pour la fin octobre, sans résultat à ce jour.



Un problème de nettoyage des locaux d'un étage et des sanitaires de la DDFIP a été relevé. Mais les
agents d'entretien concernés ont aussi fait part de leurs observations. Une meilleure compréhension
réciproque et la prise en compte du rôle de chacun dans l'organisation et le fonctionnement des
services devraient permettre d'améliorer cette situation. Un progrés a été relevé.
 
Le problème du chauffage et de la climatisation à l'Hôtel des Finances,  rue Mendes France est
toujours récurrent. Depuis des années un budget conséquent ( 100.000 €) est annoncé, mais à ce
jour rien de concret. Les demandes seront réitérées  à l'échelon régional, voir national. Le Directeur
s'est engagé à voir ce problème avec la responsable nationale et nous donner une réponse début
2016.

Afin de voir l'évolution des travaux en cours et réalisés, un suivi sera mis en place.

Une fiche de signalement  a été présentée de manière anonyme. Le poste comptable concerné n'était
pas indiqué, ce qui a soulevé un débat et certaines réactions de la part des O.S , de l'assistante
sociale et de l'Inspecteur Hygiène et sécurité au travail. Cet anonymat sera levé pour les prochaines
fiches, car tous les membres du CHSCT  sont tenus à un devoir de réserve. Les faits signalés étaient
graves :  un  individu  agressif  et  vindicatif  a  proféré  des  menaces  explicites  au  guichet.  Il  est
coutumier du fait chaque mois, lors du versement de sa pension. L'agent n'a pas souhaité porter
plainte, mais une letrre  de mise en garde a été adressée à cet usager et un signalement informel a
été effectué auprès des services de police.

4 – Point sur le  budget 

Un reliquat restait à utiliser d'ici la fin de l'année . La Direction avait déjà engagé des crédits pour
l'acquisition en urgence d'une barre anti panique au CFP du Pays de Foix, dans la mesure ou une
personne avait  pu pénétrer  dans  les  services  sans  aucune difficulté.  Il  était  envisagé également
l'acquisition d'une mono brosse pour l'entretien des sols. Compte tenu de son prix ( proche de 2,500
€)  et  de  sa  fréquence  d'utilisation  (3  à  4  fois  par  an) qui  posent certaines  interrogations,  les
représentants de  FO  DGFIP ont demandé que la solution de la location soit privilégiée dans un
premier temps, afin de se déterminer ultérieurement. Cette proposition a été retenue.

Les autres actions mises en place en complément sont : l'acquisition de 4 pneux neige, des sèches
mains, 2 cendriers extérieurs pour le CFP de Pamiers, des répulsifs chiens pour l'huissier et les
géomètres. L'achat d'un chariot - élévateur est encore en discussion pour l'instant.

Le  problème  de  l'étanchéité  des  joints  au  fenêtre  à  la  Pairie  départementale  a  été  soulevé.
L'éclairage insuffisant du sous sol de l'Hôtel des Finances devenu un local d'archive est toujours
d'actualité, des devis sont en cours, mais il n'y a pas de crédits...

Dans le cadre de la protection incendie, une formation des guides - files et serres - files devra être
effectuée à Pamiers et Saint Girons. Une mise à jour de liste à la DDFIP ne serait pas superflue.

Les représentants de FO DGFIP ont rappelé les problème de parking survenu à  la DDFIP au mois
de septembre,  des  places  du parking de la  rue du Vivier  étant régulièrement  occupées  par  des
personnes étrangères à la Direction, ce qui limitait les possibilités de stationner.

FO DGFIP était intervenu à ce moment là  pour demander qu'une solution rapide soit trouvée et
dans la foulé, les véhicules concernés avaient été informés et la situation s'était améliorée. Mais le
problème du stationnement à la DDFIP est  récurrent et selon les jours, la situation est correcte,
mais parfois problématique. Nous restons vigilants.
Le Directeur a rappelé la réglementation pour l'utilisation des parking.  



5 - Présentation de la nouvelle campagne du DUERP/PAP 2015/2016
 
L'ouverture de la campagne a été présenté par M. DOUCET Assistant de prévention. Le DUERP
sera débattu  dans  chaque service  dans  les  semaines  qui  viennent,  puis  les  contributions  seront
débattues lors des groupes de travail, avec les représentants syndicaux, en début d'année.  

               6 – Questions diverses
  
Les formations CHSCT seront organisées en 2016.

Les  organisations  syndicales  accompagnées  de  M.  RENDA Inspecteur  Hygiène  et  Sécurité  au
travail feront une visite de site le 20 novembre 2015,  à l'Hôtel des Finances rue Mendes France.

Les REPRESENTANTS de  F.O . - DGFIP :

        Hélène ESQUIROL                                                     Jean - Paul BERTRAND
          Titulaire                                                                                           Titulaire  

           Brigitte OLYNYK                    Camel MESSEGHEM
     Suppléante      Suppléant

 
                           BULLETIN D'ADHESION
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déclare vouloir adhérer au Syndicat FORCE OUVRIERE de la DGFIP

Fait à--------------------- le-----------------------------------------

(signature)
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